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Jean-Henry Koussou Londo,
ancien professeur d'Éduca-
tion physique et sportive,
était en service à la direc-
tion d'Académie provin-
ciale (DAP) du
Moyen-Ogooué, où il exer-
çait les fonctions de
conseiller de jeunesse de-
puis plus de 18 ans.A la retraite depuis seule-ment le mois de janvierdernier, Jean Henry Kous-sou Londo n'aura pas dutout profité d'un reposbien mérité. L'ancien pro-fesseur d'Éducation phy-sique et sportive (EPS) etconseiller de jeunesse de-puis plus de 18 ans à laDirection d'académieprovinciale (DAP) duMoyen-Ogooué, a été

trouvé mort dans son lit,le 5 août dernier, au quar-tier Atongo-Wanga, dansle 1er arrondissement deLambaréné. 
«  Comment  se  fait-il  que
cet homme calme et sans
histoire  avec  les  autres,
meurt ainsi ? », s'est inter-rogée une de ses voisines,Francisca Bignoumba Me-miaghe, en découvrant lecorps sans vie du sexagé-naire.  Marc Gérard Kambi-kengue Koussou, frèrecadet du défunt, déclare :
« mon frère et moi vivons
dans  la  même  maison.
Hier (jeudi 4 août, ndlr),
nous y avons passé la jour-
née  ensemble.  Je m’occu-
pais de petits  travaux de
maçonnerie, et lui est sorti
avec  ses  amis.  A  son  re-
tour, on s’est vus et avons
bavardé un tout petit peu,
avant de regagner chacun

sa  chambre.  Quelque
temps  après,  des  sœurs
sont venues pour rencon-
trer mon  frère.  Je  leur ai
dit qu’il est fatigué et qu'il
dort.  Ces  personnes  sont
reparties, et ce matin, en
allant  cogner  plusieurs
fois à sa porte, je n'ai pas
reçu  de  réponse.  J'ai
trouvé  que  ce  n’est  pas
normal, car, mon frère n'a
pas  l’habitude  de  dormir
jusqu’à  cette  heure. D’un
commun  accord  avec  les
autres membres de la fa-
mille, on a défoncé la porte
et  nous  avons  découvert
son corps sans vie, étendu
sur son lit. On a fait appel
au  Dr  Eli  Égide  Rossa-
tanga,  directeur  général
du  Centre  hospitalier  ré-
gional Georges Rawiri qui
est venu constater sa mort
clinique. »M. Kambikengue recon-naît, toutefois, que la

veille, son frère serait alléprendre un verre avec sesamis dans un bar éloignédu domicile. Il en auraitensuite pris un autre dansun bistrot proche de samaison. Aussi, les interro-gations autour de cettemort fusent-elles de par-tout. Entre, d'une part,ceux qui pensent que JeanHenry Koussou Londo au-rait été victime d'unemort naturelle, et ceuxqui concluent, peut-êtreprématurément, à un em-poisonnement, d'autrepart.  Mais, « pour être fixée, la
famille a fait appel au Dr
Eli Égide Rossatanga, qui
a  confirmé  la  mort  cli-
nique  de  notre  frère  »,conclut Marc GérardKambikengue Koussou. Reste à présent à savoirde quoi est réellementmort l'ancien enseignant. 

Un enseignant retraité trouvé la mort dans son lit
Le 5 août dernier à Lambaréné 
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La mort de Jean-Henry Koussou Londo suscite des
interrogations.
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DANS notre livraison delundi dernier, en page 9,nous avons rendu comptede l'accident survenu, di-manche, à proximité ducollège Saint-Georges, nonloin du pont de Nzeng-Ayong, à Libreville. Aucours de celui-ci, le taximis en cause dans ce sinis-tre, a violemment percuté

trois membres d'unemême famille qui ten-taient de traverser lachaussée. L'une des vic-times, Ruth AndersonMengue Mbandza (3 ans),qui s'en était sortie avecde graves lésions à la tête,n'a finalement pas survécuà ses blessures. Elle estmorte pendant son trans-fert au Centre hospitalieruniversitaire de Libreville(Chul), rapporte sa famille.

Ruth Anderson n'a pas survécu à ses blessures
Accident de Nzeng-Ayong, dimanche dernier
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La petite Ruth An-
derson Mengue

Mbandza, brutale-
ment arrachée à
l'affection de ses

parents.
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.R EN réaction à l'accidentsurvenu, vendredi dernier,sur la route de Kango, aucours duquel dix-sept per-sonnes ont tragiquementpéri, les autorités gouver-nementales se sont fen-dues d'un communiquéparu dans notre livraisond'hier. Au-delà de la pré-sentation des condo-léances aux famillescruellement éplorées parla perte de leurs parents,le gouvernement a surtoutannoncé sa décision deprendre en charge les fraisd'inhumation des per-sonnes décédées. Une me-sure saluée par denombreux nationaux qui yvoient une marque de so-lidarité des dirigeants dupays envers les famillesendeuillées en ces mo-ments de crise financière. Il reste que cette initiativefait débat dans les quar-tiers, où l'on se demandepourquoi les autoritésn'ont rien dit au sujet desdépenses importantes en-gagées depuis lors par lesfamilles des cinq blesséeshospitalisés pour tâcherd'arracher les leurs de lamort.En effet, au Centre hospi-talier universitaired'Owendo (Chuo) et à laPolyclinique El-Rapha oùelles ont été admises enurgence, ces victimes sontquasiment laissées à lacharge de leurs parents,

alors qu'une véritable so-lidarité gouvernementaleaurait voulu que non seu-lement des membres del'équipe du Premier minis-tre Daniel Ona Ondo serendent au chevet de cescompatriotes fortementtraumatisés, pour leur ma-nifester leur soutien, maisaussi que les ordonnanceset d’autres frais d'hospita-lisation soient pris encharge par les pouvoirspublics. A cette interpellation, l'onnous rétorquera, sansdoute, que des disposi-tions ont déjà été prisesdans ce sens. Mais si c'étaitvraiment le cas, pourquoine l'avoir pas dit explicite-ment dans le communi-qué, comme ce fut le caspour les personnes décé-dées, et éviter ainsi quel'opinion s'invite inutile-ment au débat ? A ce pro-pos, Nicolas Boileau nenous rappelle-t-il pas que
«  Ce  qui  se  conçoit  bien
s'énonce clairement (...) » ?Au reste, il n'est jamaistrop tard pour bien faire.Et le gouvernement, dontl'élan de solidarité àl'égard de toutes les fa-milles des 22 victimes dela tragédie de Messe estfortement attendue, ga-gnerait à revoir sa copie.En prenant notamment encharge non seulement lesfrais funéraires des per-sonnes décédées, maisaussi de ceux des blessésencore hospitalisés. Ce neserait que justice faitedans un pays qui voudraitconsacrer l'égalité deschances à tous comme une

Le gouvernement peut-il
revoir sa copie ? 

Prise en charge des frais fu-
néraires des personnes dé-
cédées sur la route de

Kango

Olivier NDEMBI
Libreville/Gabon

INTERPELLÉ, en début desemaine, par la brigadespéciale de police judi-ciaire (BSPJ), ThierryObiang Nguema, Gabonaisde 40 ans et "clerc" dansun cabinet d'huissier dejustice depuis 13 ans, estsoupçonné d'avoir, encomplicité avec un certain"Engone", Pierre Mba deson vrai nom, son ami, ar-naqué 6 millions de francsà une dame pour la vented'un terrain situé à Nzeng-Ayong, dans le 6e arrondis-sement de Libreville.Thierry Obiang Nguemaraconte qu'"Engone" estarrivé un jour à son lieu detravail, muni d'un dossierau sujet d'un terrain qui luiappartiendrait et qu'ilcomptait vendre. Deux se-maines plus tard, Engonerevient le voir, accompa-gné d'une dame intéresséepar l'offre. Mais ThierryObiang prend le soin de vé-rifier les éléments du dos-sier apportés par son ami,et constate que celui-ci ne

souffre d'aucune contesta-tion, tant il y a un décretd'attribution, ainsi qu'unplan de bornage. Toutechose qui prouve sa"bonne foi". Entre-temps, le client qui afait une visite sur ledit ter-rain, a eu le temps de re-cueillir des informationsselon lesquelles la parcellemise en vente serait la pro-priété de quelqu'un d'au-tre, et qu'elle serait mêmesource de litige. Au cabinet,la cliente n'hésite pas àfaire part de ces informa-tions à Engone, qui per-siste et signe, affirmant à ladame qu'il est bel et bien le

propriétaire de la parcelle. Assurée et rassurée, lacliente débloque alors les 6millions de francs corres-pondant au prix de la par-celle sollicitée, qu'elleremet au "clerc". Ce der-nier, après avoir retiré ses500 000 francs, au titre desfrais d'honoraires, donnele reste, c'est-à-dire 5 mil-lions 500 000 francs, à "En-gone", qui se fond aussitôtdans la nature. Jusqu'à cejour, alors que les troisparties se seraient enten-dues pour se retrouver lelendemain, pour la signa-ture de l'acte définitif devente. Cela fait un an que

ce document est toujoursattendu. Ne pouvant donc plus sup-porter cette longue attente,la cliente qui se rend enfincompte qu'elle a été flouée,saisit alors la BSPJ qui pro-cède à l'interpellation deThierry Obiang. Devant les gendarmes, le"clerc" qui dit n'avoir au-cune idée de là où peut setrouver "Engone", ni com-ment faire pour remonterjusqu'à lui, reconnaît tou-tefois n'avoir encaissé queses honoraires.Les investigationsconduites par les gen-darmes auraient, cepen-dant, démontré que"Engone" s'appelle, en réa-lité, Pierre Mba. Les pan-dores découvrent aussique le cabinet qui emploiele mis en cause l'aurait ren-voyé pour des transactionslouches. Mais il y aurait étémaintenu par un proche dupropriétaire de la struc-ture. Thierry Obiang Nguemadevrait être présenté de-vant le parquet de Libre-ville dans les toutprochains jours.  

Il lui extorque 6 millions et disparaît
A la suite d'une vente illicite de terrain à Libreville
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